
 

 

 
 
 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
18 JUIN 2021 

 
 
 
Le 18 juin 2021, à Brétigny sur Orge, les membres du Rugby Club Sportif de Brétigny (RCSB) se 
sont réunis au siège social, 35 rue Edouard Danaux, en Assemblée Générale Ordinaire sur 
convocation du président. 
 
Il a été établi une feuille d’émargement, signée par les membres présents, en leur nom propre 
ou en tant que mandataire. Celle-ci est consultable sur demande. 
 
L’assemblée était présidée par M. Jérôme Bredèche, président de l’association. 
Il était assisté d’une secrétaire de séance, Mme Sandra Joubert, secrétaire générale de 
l’association. 
Mmes Chantal Ardouin et Aude Bac, vice-présidentes et M. Julien Darbord, trésorier de 
l'association étaient présents. 
 
Plus du quart des membres étaient présents ou représentés. L’assemblée a donc pu valablement 
délibérer, conformément à l’article 13 des statuts. 
 
 
L’ordre du jour a été rappelé par le président : 
 
- rapport moral du président ; 
- rapport financier ; 
- bilan de la saison 2020-2021 et les perspectives pour la prochaine saison ; 
- approbation du budget pour la saison 2021-2022 ; 
- élection des membres sortants du Conseil d’Administration ; 
- questions diverses ; 
 
 
L’ensemble des documents a été déposé au siège de l’association et est consultable sur 
demande par chacun des membres. 

 
Il a été fait lecture des différents rapports : 
 
Concernant le rapport moral du président, Jérôme Bredèche, démarre son discours par une 
minute de silence en l’honneur de Christian, d’Alain et de Philippe, membres disparus du RCSB. 
Ensuite, il nous explique les difficultés rencontrées cette année et les moyens mis en place pour 
faire face à cette crise sanitaire… son discours est disponible sur demande ! 
 
Concernant le rapport financier, Julien Darbord, le trésorier, nous expose en détail le document 
qu’il présente, également disponible sur demande. 
 
 



 

 

 
A l’issue, le président de séance a mis aux voix les questions suivantes, conformément à l’ordre 
du jour : 
 
Rapport moral et financier et bilan de la saison 2020-2021 : l’Assemblée Générale adopte la 
délibération à l’unanimité ; 
 
Approbation du budget : cette résolution est adoptée à l’unanimité ; 
 
Mandats des membres du Conseil d’Administration : 
Les membres sortants sont : 
Jérôme Bredèche ; Aude Bac ; Didier Duval ; Sandra Joubert 
 
Les membres sortants se représentent. 
 
L’Assemblée Générale renouvèle à l’unanimité les 4 membres sortants. 
Ceux-ci exerceront leur fonction conformément aux statuts pour une durée de 3 ans. 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 
 
 
Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par la secrétaire de séance et le 
Président du club. 
 
 
 
 
      À Brétigny sur Orge, le 21 juin 2021 
 
 

 
 

La secrétaire de séance    Le Président du RCSB 
 

Sandra Joubert     Jérôme Bredèche 
 


